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REGLES DE RESERVATION - VACANCES SCOLAIRES 

 

-13 ans et le Point-Jeunes 11-17 ans sont ouverts du lundi au vendredi aux vacances de la

 -13 ans, l -journée 
pendant les vacances scolaires. Au Point-Jeunes 11-17 ans, la réservation se fait à la semaine 

Période  du CLSH  Date limite de paiement

Toussaint 2023 Du 23 octobre au 3 novembre  Du 18 septembre  19h 
au 2 octobre 19h 

10 octobre 2023 

Hiver 2023 Du 12 février au 23 février  Du 8 janvier 19h 
au 22 janvier  19h 

30 janvier 2024

Printemps 2024 Du 8 avril au 19 avril Du 4 mars 19h  
Au 18 mars à 19h 

26 mars 2024

Eté 2024 Du  8 juillet au 9 août Du 27 mai 19h  
au 10 juin 19h 

17 juin 2024 

 
Délai de réservation 

Les délais de réservations sont ouverts pendant une période de 2 semaines avant chaque période de vacances 
scolaires en fonction du tableau ci-dessus ( 1 mois avant le début des « petites vacances » et 1 mois et demi 

 

Après ces délais, plus aucune inscription ne sera possible. 

Les réservations sont fermes et définitives. Toute inscription validée est due. Aucun avoir ou remboursement 
ne sera effectué. 

date limite indiquée ci-dessus.  

e loisirs. 
La facture restera due.  La place sera réattribuée. 

Aucune annulation ne pourra être effectuée sauf en cas de fratrie  à inscrire pour laquelle to
pu être inscrits aux même date et en cas de force majeure dûment justifiée et acceptée par le maire ou son 
représentant.  

En cas de demande de réservation hors délai pour raison de force majeure, et dans la limite des places disponibles, 
la demande motivée devra être adressée à enfancejeunesse@saintnazaire.eu. Cette demande pourra être refusée. 

majoration tarifaire.  

Méthode 1 : Cliquer directement sur les cases du planning aux dates choisies. 

Méthode 2 : Cliquer sur                                         Sélectionner le/les enfant/s à inscrire, Vacances 
scolaires », préciser la période de réservation et cliquer sur                               Vérifier que le planning a bien été mis 
à jour.  

 

 


